
À Périgny, le mardi 12 novembre 2020

Madame, Monsieur,
Chères toutes, Chers tous,

Même confinés, nous pouvons continuer à faire des choses agréables, sourire à la vie. 
Nous pouvons rester solidaires, rendre service et apporter de la joie.

Aussi, nous vous proposons de lancer un grand concours d’œuvres visuelles. 

Vous peignez, dessinez, coloriez, faites des collages, des broderies sur carton, etc ? 
Il n’y a pas de limite à votre imagination. 

Déposez vos œuvres à l’Accueil de la Mairie et elles seront exposées sur les vitres 
des bâtiments municipaux pour être vues de tous ceux qui passent, comme un clin 
d’œil à la vie. Le CMA, la Médiathèque, le Centre socio culturel, le Dojo, le Centre 
de loisirs seront les vitrines de vos œuvres.

Vous pouvez également décorer vos fenêtres visibles de la rue et ainsi participer au 
bien-être de tous.

Vous pouvez continuer à lire, à profiter de CD, DVD, de magazines à la Médiathèque

A titre exceptionnel et afin que tous puissent profiter des services, l’adhésion sera 
gratuite pour la durée du confinement. Pour en bénéficier, utilisez les liens ci-dessous.

Les abonnements en cours seront, bien sûr, prolongés de la durée du confinement.
 
La Médiathèque n’est pas ouverte mais un service «  prêt à emporter » est accessible 
par réservation via le catalogue des médiathèques de l’Agglomération http://
bibliotheques.agglo-larochelle.fr , par téléphone 05 46 45 05 08 ou par message sur  
mediatheque@ville-perigny.fr. 

L’équipe de la médiathèque se fera un plaisir de vous accompagner et vous guidera 
dans vos choix. Elle se déplacera dans les Groupes scolaires pour poursuivre les 
animations en direction des enfants.
Bonne lecture !

Faites du sport

Le Ministère des Sports a spécialement conçu un espace pour accompagner dans 
la pratique du sport le plus grand nombre gracieusement pendant cette période 
de confinement : https://www.goove.app/exercices-domicile
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Vous êtes entrepreneurs, professions libérales, artisans, etc., et vous habitez ou 
exercez à Périgny

Votre activité est limitée ou à l’arrêt, vous avez besoin de renseignement, 
d’accompagnement pour les dossiers d’aide, vous souhaitez lancer un drive et vous 
avez besoin d’un point de retrait.

N’hésitez pas à vous signaler à la Mairie, par mail mairie@ville-perigny.fr. Nous 
examinerons ensemble comment vous épauler et vous accompagner au mieux.

QUELQUES RAPPELS :

Le parc
Nous avons la chance d’avoir pu laisser le parc ouvert pour la promenade. 
Pour pouvoir maintenir cette ouverture, nous vous appelons au respect des 
recommandations et notamment, la distanciation sociale, pas de rassemblement et 
attestation de sortie en règle. 

Des propositions ?
Vous avez des idées, des propositions pour animer notre commune pendant cette 
période, dans le respect des gestes barrières, nous vous invitons à utiliser les boites 
à idées, le site Internet ou notre page Facebook pour les proposer.

La collecte des déchets ménagers (bacs bleus) et des recyclables (bacs jaunes) est 
assurée sans changement, aux jours et horaires habituels.

L’accès aux déchetteries de l’Agglomération : toutes les déchetteries sont ouvertes 
et fonctionnent comme à l’habitude, dans le respect des gestes barrières. N’oubliez 
pas de vous munir de votre attestation en cochant la case 7.
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PRENEZ SOIN DE VOUS…

Vous êtes isolés, en situation de handicap, âgés de plus de 65 ans… 
n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la mairie au 05 46 44 
16  22 ou par email : mairie@ville-perigny.fr afin que nous puissions 
vous accorder un soutien tout particulier et vous mettre en relation 
avec les personnes pouvant répondre à vos besoins.

Rendez-vous la semaine prochaine pour les évolutions et les nouvelles mesures 
éventuelles. Nous vous souhaitons tout le meilleur pour les jours à venir.

Bien amicalement,
Marie LIGONNIERE
Maire de Périgny


